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DELIBERATION N° 2018/D354 
 

 

 
 

 

FINANCES : LIGNE DE TRESORERIE  
 

 

La ligne de trésorerie de la Banque Postale d’un montant de 1 500 000 € arrive à échéance courant juin. 

Cet organisme bancaire a été consulté afin que la ligne existante soit reconduite.  

 

OFFRE DE FINANCEMENT 

Objet Financement des besoins de trésorerie.  

Nature Ligne de Trésorerie Utilisable par Tirages  

Montant maximum 1 500 000.00 EUR  

Durée maximum 364 jours  

Taux d’Intérêt 

Eonia + marge de 0.630 % l’an*  
En tout état de cause et quel que soit le niveau constaté de l’index EONIA, le 
taux d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 
l'hypothèse d'un index EONIA négatif, l’Emprunteur restera au minimum 
redevable de la marge telle qu'indiquée ci-dessus.  

Base de calcul Exact/360  

Modalités de 
remboursement 

Paiement trimestriel des intérêts et de la commission de non utilisation  
Remboursement du capital à tout moment et au plus tard à l’échéance finale  

Date maximum de prise 
d’effet du contrat 

Trois semaines après la date d’acceptation de la présente proposition et au 
plus tard le 27 Juillet 2018  

Garantie Néant  

Commission d’engagement 2 250.00 EUR, payable au plus tard à la date de prise d’effet du contrat  
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Commission de non 
utilisation 

0.100% du montant non utilisé payable à compter de la date de prise d’effet 
du contrat trimestriellement à terme échu le 8ème jour ouvré du trimestre 
suivant  
 
 
 
 
 

Modalités d’utilisation 

L’ensemble des opérations de tirage et de remboursement est effectué par 
internet, via la mise à disposition du service « Banque en Ligne » de La Banque 
Postale.  
Tirages/Versements – Procédure de Crédit d’Office privilégiée   

(*) La marge par an, inclut la prime de liquidité du Prêteur. Cette prime peut être soumise à variation entre la date 

d’édition de la présente proposition de financement et la date d’émission du contrat. La prime de liquidité définitive 

sera arrêtée sur la Durée de la ligne de trésorerie à la date d’émission du contrat 

 

 

 

 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée,  

➨ AUTORISE le Président à signer la convention bancaire avec la Banque 
Postale ; 

➨ DONNE MANDAT au Président pour procéder sans autre délibération aux 
versements et remboursements de fonds prévu dans la convention de 
crédit. 

 
POUR EXTRAIT CONFORME  

A Saint-Brieuc, le 1er juin 2018 
 

  Le Président 
Thierry BURLOT 
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Convocation du 22 mai 2018 

 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
 
 
L’an deux mil dix-huit le premier juin à dix-sept heures les membres du comité syndical de KERVAL 
CENTRE ARMOR, se sont réunis à Saint-Brieuc sur la convocation qui leur a été adressée par le Président 
de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général 
des Collectivités territoriales : Mr Thierry BURLOT  
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Christian COUPÉ  
 
 
 
 

  

Présents Votants

T I T U L A I R E S 18 18

S U P P L E A N T S 4 4

PROCURATION 4

22 26

COMITE SYNDICAL N°2/2018 

LE 1
er

 JUIN 2018 
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NOM PRENOM Présent SUPPLEE PAR PROCURATION

LE JAN Yvon Présent
THOMAS Gilles

COUPÉ Christian Présent
LE CAM Pierrick Présent
LE BIHAN Jean-Pierre

GORÉ-CHAPEL Isabelle

MEGRET Jean

BARBO Jean-Luc Présent
ANDRIEUX Thierry Présent
DE SALLIER DUPIN Stéphane

DUBOS Jean Luc Jean-Luc BARBO

LEMOINE Yves Thierry ANDRIEUX

NABUCET Daniel

BRIENS Jean-Pierre

BOSSARD Sylvie

BURLOT Thierry Présent

GEFFROY Jean-Michel

LE VAILLANT Jean-Paul Présent
QUELEN Marcel

LESAGE Hugues Présent

BLANCHARD Claude Présent

BOULDÉ Marie-France
Claude 

BLANCHARD

BERTRAND Jean-Luc Présent

HINAULT Michel Blandine CLAESSENS

RAOULT Maryse Présent
BEUZIT Bruno Jacky DESDOIGTS

RAULT André

LOYER Jean-Yves Présent
Décédé Michel AVRIL

PRIDO Pascal Présent
LE MAITRE Christian Présent

SERANDOUR Marcel Présent
Jean-Michel 

GEFFROY 

DARCHE Patrice

LE FUR Françoise Présent

GUIGNARD Thibault Michel JOUAN

RAMARD Dominique Présent

LAYEC Claude Présent

DINAN 

AGGLOMERATION

SMITOM DE LAUNAY 

LANTIC

SAINT BRIEUC ARMOR 

AGGLOMERATION

LOUDEAC 

COMMUNAUTE 

BRETAGNE CENTRE

LAMBALLE TERRE ET 

MER
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